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I COMPRENDRE UN RELEVE DE PROPRIETE  
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RELEVÉ DE PROPRIÉTÉ 

1 ANNEE DE MAJ : Année de mise à jour de la matrice cadastrale  

2 COM - NOM DE LA COMMUNE : Commune dans laquelle est située la parcelle  

3 NUMERO COMMUNAL : Compte d’imposition des propriétaires , compte ouvert à la Trésorerie du 

contribuable 

 

PROPRIÉTAIRE 

4 PROPRIETAIRE : Qualité, noms, prénoms et adresses des propriétaires et/ou co-indivisaires avec 

énonciation le cas échéant de leur statut de nu-propriétaire ou d’indivisaire. Le nom de l’époux précède 

celui du nom de jeune fille de l’épouse  

 

PROPRIÉTÉS BATIES 

DÉSIGNATION DES PROPRIÉTÉS 

5 AN : Année d’entrée dans le compte du propriétaire  

6 SECTION : Lettres de la section cadastrale de la parcelle 

7 N° PLAN : N° cadastral de la parcelle 

8 ADRESSE* : Adresse de la parcelle. Cf. lexique ci-après  § II-1 

9 CODE RIVOLI : Chaque voie communale ou lieu-dit possède un code administratif dit « code Rivoli ». 

 

IDENTIFICATION DU LOCAL 

10 BAT : Référence administrative du bâtiment 

11 ENT : N° d’entrée de l’immeuble 

12 NIV : Nombre de niveaux de l’immeuble  

13 N° DE PORTE : N° de la porte d’entrée de l’immeuble  

14 N° INVAR : N° d’identification administratif du local 

 

ÉVALUATION DU LOCAL* 

15 S TAR : Série Tarif du bâtiment (tarif A ou B) 

16 M EVA : Méthode fiscale, cadastrale d’évaluation des locaux  

17 AF* : Code relatif à l’affectation des locaux. Cf. lexique ci-après  § II-2.2 

18 NAT LOC* : Code relatif à la nature des locaux. Cf. lexique ci-après  § II-2.1 

19 CAT* : Catégorie cadastrale du local prise en compte pour la partie d’évaluation.  C’est un indice de 

classement en fonction de locaux de référence. Cf. lexique ci-après  § II-2.3 

La grille de classification communale des locaux figure ci-après  § II-4  Code général des impôts, annexe 

3 - . Article 324H 

20 RC COM IMPOSABLE : Le revenu dit cadastral constitue la base d’imposition de la taxe foncière. Il 

s’agit du revenu cadastral actualisé 1980, égal à 80% de la valeur locative 1980.  

21 COLL : Collectivité 

22 NAT EXO* : Code relatif à la nature de l’exonération. Cf. lexique ci-après  § II-2.7, § II-2.8 & § II-2.9 

23 AN RET : Indique l’année où le retour à 100% de l’imposition de la taxe foncière interviendra.  

24 AN DEB : Indique l’année de début d’exonération. 
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25 FRACTION RC EXO : Partie exonérée. 

26 % EXO : Indique le pourcentage, le cas échéant, d’exonération de la taxe foncière dont bénéficie la 

parcelle.  

27 TX OM : Désigne le taux d’imposition retenu pour la fixation de la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères. 

28 COEF : Coefficient (s’applique aux ordures ménagères)  
 

 

PROPRIÉTÉS NON BATIES 

DÉSIGNATION DES PROPRIÉTÉS 

5 AN : Année d’entrée dans le compte du propriétaire  

6 SECTION : Lettres de la section cadastrale de la parcelle 

7 N° PLAN : N° cadastral de la parcelle. 

8 ADRESSE* : Adresse de la parcelle. Cf. lexique ci-après  § II-1 

9 CODE RIVOLI : Chaque voie communale ou lieu-dit possède un code administratif dit « code Rivoli ». 

ÉVALUATION 

29  N° PARC PRIM : Numéro de parcelle primitive (quand il existe une division, après par exemple, 

établissement d’un document d’arpentage) fait référence à au numéro du plan cadastral initial pour les 

parcelles qui ont été ensuite divisées par un document d’arpentage.  

30 FP/DP : Figure au plan / Domaine public  

31 S TAR : « Série tarif » (A ou B) = Tarif de la commune  

32 SUF : Subdivision fiscale (Unité d’évaluation à la taxe foncière sur les propriétés non -bâties). La 

subdivision fiscale correspond à une partie de la parcelle, caractérisée par une même nature de culture. 

Elle est représentée par une lettre dans la documentation cadastrale littérale. Assez généralement, une 

parcelle est composée d’une seule subdivis ion fiscale. 

33 GR* : Groupe de nature de culture ou de propriété. Les natures de culture sont classées en 13 groupes. 

Ces groupes sont eux-mêmes subdivisés en sous-groupes, ou en culture spéciale. Cf. lexique ci-après & 

§ II-3.1 

SSGR* : Sous-groupe de nature de culture ou de propriété. Cf. lexique ci-après § II-3.2 

34 CLAS : Indique la classe retenue au sein du groupe de la nature de culture.  Elle permet de distinguer 

pour chaque groupe de nature de culture le degré de fertilité du sol, la situation des propriétés et la 

valeur des produits. 

35 NAT CULT* : Désigne le code relatif à la nature de cultures spéciales ou particulières.  Cf. lexique ci-

après § II-3.3 

36 CONTENANCE (HA / A / CA) : Il s’agit des surfaces en hectares (HA), en ares (A) et en centiares (CA).  

37 Revenu cadastral : Revenu cadastral de la parcelle ou sous parcelle (en euros) 

38 TC : Terrain constructible 

 

Sources : « Le cadastre en France : Histoire et rénovation » - André Maurin, le manuel utilisateur 

VISUDGFiP – Cadastre et la documentation à l’usage des CCID.  
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II LEXIQUES DES DIFFERENTS CODES ET ABREVIATIONS 

II.1 CODES ET ABRÉVIATIONS UTILISÉS DANS LES ADRESSES DES PROPRIÉTAIRES ET DES PROPRIÉTÉS [ADRESSE*]  
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II.2 CODES ET ABRÉVIATIONS UTILISÉS DANS LE CADRE DES PROPRIÉTÉS BÂTIES ET DES PROPRIÉTÉS NON BÂTIES 

II.2.1 Codes relatifs à la nature des locaux [NAT LOC*] 

 

  



 

 

Relevé de propriété                                                                                      8 

 

II.2.2 Codes relatifs à l’affectation des locaux [NAT LOC*] 
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II.2.3 Codes relatifs à la catégorie cadastrale du local [CAT*] 

Pour la partie principale à usage d’habitation ou professionnel 

(la lettre M symbolise les catégories intermédiaires ex : 4>4M>5) 

Pour les dépendances ordinaires 
isolées 

(garages, remises…) 

Pour les dépendances 
d’agrément (piscine) 

 Impression 
d’ensemble 

 Impression 
d’ensemble 

 Impression 
d’ensemble 

 Impression 
d’ensemble 

Valeur 1 Grand luxe Valeur 5 Assez 
confortable 

Valeur A Bonne Valeur AA Bonne 

Valeur 2 Luxe Valeur 6 Ordinaire Valeur B Passable Valeur BA Passable 

Valeur 3 Très 
confortable 

Valeur 7 Médiocre Valeur C Médiocre Valeur CA Médiocre 

Valeur 4 Confortable Valeur 8 Très médiocre Valeur D Mauvaise Valeur DA Mauvaise 

II.2.4 Codes relatifs à la méthode d’évaluation des locaux [NAT LOC*] 

 

II.2.5 Codes relatifs aux constructions particulières 
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II.2.6 Codes relatifs à la nature de la collectivité [COLL*] 

 

II.2.7 Codes relatifs à la nature de l’exonération des propriétés bâties et des propriétés non bâties [NAT EXO*] 
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II.2.8 Codes relatifs à la nature de l’exonération des propriétés bâties [NAT EXO*] 
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II.2.9 Codes relatifs à la nature de l’exonération des propriétés non bâties [NAT EXO*] 
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II.3 CODES ET ABRÉVIATIONS UTILISÉS DANS LE CADRE DES PROPRIÉTÉS NON BÂTIES 

II.3.1 Codes relatifs aux groupes de nature de culture ou de propriétés [GR*] 

Groupe 1 Terres Groupe 8 Lacs et étangs ; 

Groupe 2 Prés et prairies naturels, herbages, 
pâturages 

Groupe 9 Jardins autres que les jardins d’agrément ; 

Groupe 3 Vergers et cultures fruitières d’arbres et 
arbustes, etc ; 

Groupe 10 Terrains à bâtir, 

Groupe 4 Vignes Groupe 11 Terrains d’agrément ; 

Groupe 5 Bois, aulnaies, saussaies, oseraies, etc. Groupe 12 Chemins de fer ; 

Groupe 6 Landes, pâtis, bruyères, marais, terres 
vaines et vagues, etc ; 

Groupe 13 Sols des propriétés bâties ; 

Groupe 7 Carrières, ardoisières, sablières, 
tourbières, etc ; 
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II.3.2 Codes relatifs aux sous-groupes de nature de culture ou de propriétés [SSGR*] 
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II.3.3 Codes relatifs aux natures de cultures spéciales ou particulières [NAT CULT*] 
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II.4 CODE GÉNÉRAL DES IMPÔTS, ANNEXE 3 - .ARTICLE 324H 

 



 

 

Relevé de propriété                                                                                      19 



 

 

Relevé de propriété                                                                                      20 

 

 



 

 

Relevé de propriété                                                                                      21 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Flavie MOUGIN 
Chargée de mission Géomatique 

06 32 63 42 11 
sig@copamo.fr 

 
Offre de services Géomatique 

FAQ - Outils 
FAQ - Cadastre 

mailto:sig@copamo.fr
https://geo.copamo.fr/Documents/Geoportail/Fichiers/Actu/Offre.pdf
https://geo.copamo.fr/Documents/Geoportail/Fichiers/Guide/SIG_FAQ.pdf
https://geo.copamo.fr/portal/apps/storymaps/stories/81d8bfbd175942838aae1c6396f2cffb
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